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Association “D’une famille à l’autre” 
Régie selon la Loi du 1° Juillet 1901 

BP 26-85470 Brétignolles sur mer-France 

 
 
 

Soutenez un enfant du village de Tareap Daunso au 
Cambodge  

à travers le parrainage scolaire communautaire (P.S.C.) 
 

 
 

Objectif : 
Soutenir la scolarité d’un enfant au sein même de sa famille qui, très défavorisée ne peut subvenir aux 
besoins matériels d’une scolarisation régulière. Il ne s’agit en aucun cas d’assistanat, mais plutôt d’un coup 
de pouce utilitaire au travers d’un système de parrainage individuel. 
L’association s’inscrit  depuis Juin 2011 dans la politique de soutien communautaire privilégiée par le 
Ministère des Affaires Sociales et de l’UNICEF. 
 
A qui s’adresse ce parrainage ? 
- Enfants résidant dans le village de Tareap Daunso inscrits à l’école publique de Tareap Daunso ou 
fréquentant le collège ou le lycée de Koki. 
- Peuvent être inclus les enfants (filles majoritairement) à partir de 6 ans. 
 
Durée du parrainage: 
- Jusqu’à la fin du cycle complet primaire (6 ans) et secondaire (3 ans collège et 3 ans lycée).  
- Vous pouvez interrompre votre parrainage à tout moment, par simple lettre ou courriel adressé au 
Trésorier de l’Association « d’Une Famille à l’Autre » BP26 – 85470 Brétignolles sur mer (F) 
L’association s’autorise à mettre fin à un parrainage si les règles énoncées ne sont pas respectées. 
 
Engagement de la famille et de l’enfant : 
Un contrat est signé par la famille et par l’enfant pour un an et renouvelé par tacite reconduction à la date 
anniversaire. Il peut être suspendu en cas de non-respect des points suivants : 
- Assiduité aux cours (école et soutien scolaire). 
- Implication familiale. 
 
Votre soutien financier: 
Le budget de ce projet est entièrement couvert par les marraines et parrains P.S.C., lesquels versent 
chaque mois la somme de 30 euros par enfant parrainé. 
Cette somme n’est pas reversée directement aux familles, mais permet de financer: 
- 1 kit scolaire annuel (2 uniformes, 1 veste imperméable, 1 chapeau, 4 paires de nus pieds, 1 cartable, 1 
trousse, 25 cahiers épais plastifiés, 2 ardoises, 2 boites de craies, 20 stylos encre bleue, 5 stylos encre 
rouge 6 crayons papier, 3 gommes, 2 règles, 3 taille-crayons, 5 correctors, 6 chemises plastifiées, 1 sac de 
cours, 1 sac de sport, 1 tenue de sport, 1 paire de chaussures de sport, 2 paires de chaussettes). 
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- 1 vélo avec chaîne et cadenas renouvelé tous les 3 ans à date d’inclusion. 
- 5 heures de cours d’anglais « Cambrit School » donnés par  semaine ainsi que l’achat des livres de cours 
(heures données à l’école primaire du village de 17h30 à 18h30 du lundi au vendredi).  
- 2 heures de cours d’anglais ludique par semaine, données par Sang une volontaire khmère du village. Les 
enfants se répartissent en 4 groupe au sein de Ptea Clara tous les lundis et mardis. Les supports de cours, 
matériel (tableaux, chaises, tables) et polycopiés sont également financés.  
- 5 heures de soutien scolaire par semaine, donnés par Chantha une étudiante khmère du village. 
- Un gouter individuel distribué à la fin de chaque cours 
- L’achat régulier de livres conservés dans la bibliothèque de Ptea Clara et mis gracieusement à la 
disposition des enfants. 
- La participation au goûter du nouvel an début janvier. 
- Les cadeaux pour récompenser les meilleurs élèves. 
- Le salaire de  Sochea l’enquêtrice, le salaire de Chantha l’étudiante, l’indemnité de la volontaire « Sang » 
et la prime de responsabilité de Poe. 
- Les donations à l’école primaire, au collège et au lycée à l’occasion de la rentrée scolaire et lors de la fête 
de fin d’année.  
- Les frais de papeterie et d’impression.  
- Les frais administratifs lors de l’enregistrement des enfants. 
- Les frais d’enquête et de déplacement de Sochea (achat d’une moto, un casque, chaîne et cadenas, 
entretien et essence ; achat d’un téléphone, réparation et forfait téléphonique, tenue vestimentaire et sac). 
 
L’initiation à la boxe pour les garçons 2h par semaine le dimanche matin à Ptea Clara n’est pas imputée au 
parrainage car elle est prise en charge totalement par l’association 12 e round (matériel, uniforme et 
salaire du professeur) 
 
Une fois tous ces achats budgétisés et en fonction du taux de change euro/dollar, l’argent restant du 
montant de votre parrainage permet de confectionner plusieurs fois par an 1 panier de produits de 
première nécessité. 
Ces achats sont faits uniquement par Poe qui a donc la responsabilité de négocier au mieux les prix. Le 
type et la quantité de produits varient parmi : riz, huile, sel, poivre, saumure, sauce soja, pâtes, épices, 
conserves de poisson, sucre, lait concentré, savon, dentifrice, brosse à dents, shampoing, poudre à lessiver, 
baume de tigre, natte/matelas, bassine, panier. Ces achats sont faits au marché de Koki sur la Nationale 1. 
 
Suivi de scolarité: 
Sochea l’enquêtrice communautaire assure le suivi régulier de la scolarité avec l’aide du Directeur de 
l’école, des maîtres et maîtresses et des parents. 
Les absences doivent être signalées par les familles et sont toutes enregistrées (justifiées ou non 
justifiées).  
3 absences injustifiées mènent à l’ exclusion du parrainage. 
Le carnet de notes doit être remis par l’enfant à l’enquêtrice qui les enregistre.  
Autant il est difficile d’assurer le suivi des notes car les enseignants ne remplissent pas régulièrement le 
carnet autant il est possible d’assurer le suivi des absences car nous entretenons un lien étroit avec les 
familles. Tout problème familial qui peut avoir une répercussion sur la scolarité de l’enfant doit être 
signalé et abordé avec la famille.  
Régulièrement, l’enfant accompagné d’un de ses parents est invité à venir à Ptea Clara afin d’évoquer les 
problèmes rencontrés. C’est un réel moment d’échanges dans le respect et la courtoise car nous ne nous 
permettons nullement de juger les familles mais nous les encourageons à suivre activement leur enfant 
dans sa scolarité, à lui manifester un intérêt réel afin qu’il se sente accompagné et reconnu. C’est 
compliqué pour certains parents mais nous les encadrons. 
Cette action est supervisée par un représentant du Ministère des Affaires Sociales et par les autorités 
locales. 
 
La relation avec votre filleul(e) : 
Vous pouvez suivre le quotidien des enfants et de nos actions : 
En vous inscrivant à la newsletter de notre blog. 
En nous suivant sur le profil Facebook Ptea Clara tenu par Sandra : https://www.facebook.com/ptea.clara 
ou sur le profil Maison des Enfants Ptea Clara : https://www.facebook.com/MaisonAccueilPteaClara. 
Les parrains recevront les notes de l’enfant une à deux fois par an via l’espace parrain sur le site internet. 
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http://www.ptea-clara.com/les-enfants-du-village-frequentant-lecole-publique-de-tareap-daunso/Mot de 
passe 
 
Se rendre à Ptea Clara : 
Rencontrer votre filleul(le) est possible en prévenant la commission parrainage via ptea-clara@hotmail.fr. 
En fonction du planning, un jour sera défini (dimanche à éviter) pour que vous puissiez venir à Ptea Clara 
où votre filleul(le) vous attendra et vous accompagnera au sein de sa famille en compagnie de Sochea. Un 
déjeuner sera préparé par la cuisinière à 5$/personne, somme qui sera redistribuée au personnel. Nous 
pouvons réserver un « tuk tuk » de confiance à la journée qui vous attendra à l’hôtel. 
 
Correspondance: 
Il est souhaitable d’envoyer une carte avec quelques mots en anglais, des dessins et/ou photos (très 
appréciées des enfants) à l’adresse suivante :  

PTEA CLARA 
P.O Box 832 

Phnom Penh - Cambodge 
C’est la meilleure façon de nouer le dialogue avec votre filleul(le). Nous nous accordons « un droit de 
regard » sur les courriers. 
 
Cadeaux:  
Nous avons demandé aux parrains de suspendre l’envoi de colis par la poste car nous devons payer à 
réception une taxe non négligeable totalement injustifiée  
 
Vous avez la possibilité d'acheter du riz (25€ le sac de 50 kg) ou des colis alimentaires (à partir de 20€) ou 
des vêtements. Cela permet d'aider les enfants et leurs familles et de soutenir l’économie locale. Si cette 
formule vous intéresse, envoyez un chèque au trésorier ou un virement en ligne en indiquant le nom du 
filleul(le), la commission parrainage transmettra votre demande à Ptea Clara où Poe se chargera de faire 
les achats. Des photos vous seront envoyées. 
Ces cadeaux bénéficient d’une défiscalisation à l’identique du parrainage. 
 
 
 

« L’éducation est un droit humain fondamental qui doit être défendu et étendu...» 
 

 
 
 

Très sincèrement merci pour votre engagement à nos côtés à travers ce parrainage. 
Sandra Rousseau 

Présidente de l’Association 
Directrice de Ptea Clara 

http://www.ptea-clara.fr/
https://www.facebook.com/MaisonAccueilPteaClara?ref=hl
http://www.ptea-clara.com/les-enfants-du-village-frequentant-lecole-publique-de-tareap-daunso/
mailto:ptea-clara@hotmail.fr

